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ÉconomieÉconomieÉconomie   

Le commerce électronique représente 
en France un chiffre d’affaires de 53 milliards d’euros 

En 2012, les entreprises installées en France, via un site web, ont 
réalisé un chiffre d’affaires de 53 milliards d’euros dans des ventes de 
biens et services aux particuliers. Cela correspond à 1,5 % du chiffre 
d’affaires total des entreprises. Cela peut paraître peu ; cependant, le 
montant est en forte hausse (+ 37 % entre 2008 et 2012 pour les 
entreprises de dix personnes ou plus). 

Sur ce marché dynamique, on trouve des entreprises qui effectuent 
quasi exclusivement de la vente en ligne (ce sont les pure-players), les 
acteurs plus traditionnels de la vente à distance, et également des 
sociétés qui ont développé la vente en ligne en complément de leur 
activité en magasin. 

L’Insee souligne qu’Internet a révolutionné les pratiques d’achat des 
particuliers, de la réservation de voyages et de chambres d’hôtels à la commande en ligne de 
produits de grande consommation (matériel informatique, biens culturels, téléphonie, meubles, 
électroménager, équipement de la personne, produits alimentaires, etc.). 

Ainsi, en 2012, en France, 57 % de la population âgée de 16 à 74 ans a réalisé des achats sur 
Internet dans l’année, contre 40 % en 2008. Ce chiffre situe la France, précise l’Insee, au-
dessus de la moyenne de l’Union européenne (44 %), mais en dessous de la Suède (74 %), 
du Danemark et du Royaume-Uni (73 %), et de l’Allemagne (65 %).  

Source : Zoubir Bouziani et Aline Ferrante, « Le commerce électronique en 2012 – Les pure-
players dominent les ventes web du commerce de détail », Insee Première n° 1 489 de février 
2014 (4 pages). 
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Municipales : l’Association des Maires de France  
dénonce deux problèmes 

Dorénavant, pour pouvoir voter, il faudra présenter sa carte d’électeur, mais aussi un titre 
d’identité. Il peut s’agir d’une carte nationale d’identité, d’un permis de conduire, d’un permis 
de chasse… Mais que se passera-t-il pour les personnes ne pouvant produire aucun titre 
d’identité ? L’Association des Maires de France (AMF) considère que de nombreuses 
personnes âgées, dans le monde rural en particulier, sont dans ce cas, alors qu’elles sont 
pourtant très attachées au devoir républicain du vote. L’AMF suggère que « deux assesseurs 
puissent se porter garants de l’identité de la personne au moment du vote ». 

L’autre souci n’est pas nouveau : il a pour source un décret du 30 août 2001. Depuis cette 
date, les préfectures classent les listes pour les élections municipales selon une grille de 
« nuances politiques ». Problème : impossible, pour les services préfectoraux, d’accepter 
qu’une liste puisse être « sans étiquette ». Il faut absolument être quelque part et à un seul 
endroit, même si la liste ne s’engage pas sur des considérations politiques et/ou regroupe des 
candidats ayant des convictions politiques très différentes. Serait-il possible, réclame à 
nouveau l’AMF, de prévoir une seizième nuance politique, à savoir « sans étiquette » ou « non 
inscrit » ? 

Par ailleurs, on peut aussi se demander à quoi sert ce classement : il ne repose parfois que 
sur la subjectivité d’agents préfectoraux tenus d’appliquer respectueusement une réglemen-
tation qui ne permet pas, en l’état actuel des textes, de rendre compte des réalités de terrain. 

http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1489/ip1489.pdf


« Dans un monde qui semble avoir définitivement tourné la page de la croissance sans limite, la seule manière d’affronter 
ce péril semble désormais être de construire de nouveaux compromis pour parvenir à un meilleur partage des revenus. Le 
défi apparaît ardu. Il vaut cependant d’autant plus la peine d’être relevé qu’il porte avec lui la promesse d’une société 

donnant plus de place au temps libre et aux loisirs, et accordant moins d’importance à l’accumulation matérielle sans fin, qui 
détruit notre environnement. Mais poser le problème en ces termes, c’est reconnaître que l’éradication de ce fléau appelle un tout autre 
modèle que celui actuellement poursuivi par la plupart des politiques économiques en Europe ». 

Marc Chevallier, « Un défi ardu, mais un défi à relever » (éditorial), Alternatives Économiques. 
Hors-série n° 99 du 1er trimestre 2014 (« Chômage : a-t-on vraiment tout essayé ? »). 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

Le mercredi 12 mars, à Laval 
Réunion du comité local Nouvelle Donne 

Le mercredi 12 mars, à 20 h 30, salle du premier étage du 
Pont-Neuf, 8 rue de Verdun, à Laval, le comité local Nouvelle 
Donne, qui s’est récemment mis en place en Mayenne, 
organise une réunion à laquelle les personnes désireuses de 
rejoindre le mouvement seront les bienvenues. Pour des 
raisons pratiques, les personnes intéressées sont invitées à 
annoncer leur participation avant le 8 mars (mél. : 
mayenne@nouvelledonne.fr). 

Nouvelle Donne, créé fin novembre 2013, annonce au-
jourd’hui plus de 6 000 adhérents, plus de 50 comités locaux 
actifs, des dizaines de milliers de sympathisants. Chaque 
jour, ajoute le mouvement, ils « manifestent leur soutien à ce 
nouveau parti déterminé et rassembleur » pour lequel « la 
crise n’est pas une fatalité » et « des solutions existent pour 
sortir du chômage, sauver le climat et changer l’Europe ». 
Nouvelle Donne propose ainsi « de reprendre la main pour 
faire, tous ensemble, de la politique autrement ». 

Le leader du mouvement, Pierre Larrouturou, et ses amis 
« ne croient pas à des solutions qu’apporterait une très 
hypothétique croissance ». Dès lors, ils ont formulé des 
propositions qu’ils qualifient comme étant « originales » et 
qu’ils entendent promouvoir, dans un premier temps, en étant 
présents aux élections européennes. On peut retrouver ces 
propositions sur le site :  

http://www.nouvelledonne.fr/ 
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La France compte actuellement 5 104 femmes maires, soit 
13,9 % du total des maires des quelque 36 800 communes. 
Par ailleurs, 94,6 % des femmes maires le sont dans une 
commune de moins de 3 500 habitants, dans lesquelles le 
taux de femmes maires (14,3 %) est plus élevé que pour 
l’ensemble des communes. 

Seules cinq femmes sont maires dans des communes de plus 
de 100 000 habitants : Martine Aubry (Lille), Adeline Hazan 
(Reims), Maryse Joissains-Masini (Aix-en-Provence), Hélène 
Mandroux (Montpellier) et Dominique Voynet (Montreuil). 
Cependant, on peut raisonnablement faire l’hypothèse qu’à 
l’issue des élections municipales, sera élue la première maire 
femme de Paris. 

Les capitales dirigées par une femme constituent encore un 
club fermé : Kiev (Halyna Hereha), Madrid (Ana Botella), 
Montevideo (Ana Olivera), Sofia (Yordanka Fandakova), 
Varsovie (Hanna Beata Gronkiewicz-Walt)… 

Source : « Plus de femmes maires dans les petites com-
munes », Maire info du 24 février 2014. 

Les 7, 9, 10 et 11 mars, à Mayenne 
Au bord du monde (Claus Drexel) 

Le vendredi 7, à 18 h 30, le dimanche 9, à 18 h, le lundi 10, à 
18 h 15, et le mardi 11, à 20 h 45, au cinéma Le Vox, à 
Mayenne, Atmosphères 53 propose le film de Claus Drexel, 
Au bord du monde (France, 2013, 1 h 40). « N’hésitez pas à 
aller découvrir ce film remarquable », nous assure-t-on. 

« Ce très beau film de Claus Drexel fait exister des personnes 
que l'on peut croiser furtivement tous les jours dans les rues 
de Paris. Le jour, on les distingue à peine au milieu de la 
foule, (…) et souvent on ne veut pas les voir pour ne pas 
avoir à se demander si l'on doit donner ou pas... La nuit ils 
deviennent visibles car la foule a quitté les rues, la circulation 
est moins dense. Ils sont là, ils sont seuls. Ils peuvent se dire, 
se confier, et Claus Drexel sait les écouter et les filmer. La 
caméra se tient à leur hauteur, comme leur égal, l'image les 
fait exister et fait exister leurs paroles. Des paroles qui ne 
sont pas anodines et qui ne sont pas seulement des histoires 
que l'on a vécues et qui font que l'on se retrouve dans la rue, 

ce sont aussi des paroles qui racontent une société, la nôtre, 
le monde comme il va. Ils sont bien placés pour en parler, ils 
vivent au bord de ce monde » (Willy Durand). 

Le dimanche 9 mars, à Laval 
Wadjda (Haifaa Al Mansour) 

Le dimanche 9 mars, à 10 h 30, au Cinéville de Laval et dans 
le cadre de la Journée internationale des femmes, la ville de 
Laval organise la projection du film germano-saoudien de 
Haifaa Al Mansour, Wadjda (2013, 1 h 37, en version 
originale sous-titrée), suivie d’un débat en présence de Soad 
Baba Aissa, membre de l’Agence de développement des 
relations interculturelles pour la citoyenneté (Adric) et du 
réseau Initiative féministe européenne. Entrée libre et gratuite 
dans la limite des places disponibles. 

Le scénario : Wadjda est une jeune fille saoudienne de 12 ans 
qui vient d'un milieu conservateur. Cependant, Wadjda écoute 
de la musique rock, porte des Converse et des jeans. Mais un 
jour, sa vie change alors qu'elle aperçoit un vélo. Malgré 
l'interdiction faite aux femmes d'avoir un vélo, elle s'inscrit au 
concours de récitations coraniques de son école pour obtenir 
le premier prix : elle aura ainsi la somme tant espérée pour 
acheter le vélo et faire la course avec son ami Abdallah... 

Très sûrement une femme maire à Paris 


